
Objectifs de l’exercice

Faire l’inventaire des points de service
qui offrent de l’hébergement aux
personnes en situation d’itinérance et des
haltes-chaleur.

Estimer le nombre de personnes en
situation d’itinérance visible qui sont
hébergées dans ces ressources la nuit du
23 avril.

Résumé

Faits saillants

Notes :
1.  Ministère de la Santé et des Services sociaux. (2024). Itinérance hébergée au Québec. Rapport de l’exercice d’énumération du 23 avril 2024. Québec, ministère de la   
Santé et des Services sociaux.
2. Le nombre estimé n’inclut pas les personnes en situation d’itinérance cachée, celle dans les lieux extérieurs et celle abritée (ex.: haltes-chaleur et campements).
3. PSI = personne en situation d’itinérance
4. Fait référence aux données recueillies pour l’itinérance hébergée lors de l’exercice de dénombrement des personnes en situation d’itinérance visible de 2022.
5. Le type ressource de transition pour personnes contrevenantes est exclu de ce chiffre puisque ces ressources n’avaient pas été explicitement recensées en 2022.
6. Comme les exercices d’énumération et de dénombrement se penchent sur la situation des personnes qui n’ont pas accès à un logement permanent et sécuritaire,
il a été décidé de rendre visible cette dernière situation en intégrant les points de service qui offrent de l’hébergement aux personnes fuyant un contexte de violence. 

Estimation du nombre de personnes en situation d’itinérance hébergée selon le type de point de service
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Taux de participation

des ressources au

sondage pour 2024 :

70%

Comparaison des estimations du nombre de PSI
hébergée en 2024 (la nuit du 23 avril) et en 2022 (la nuit du

11 octobre)

Nombre
estimé 2022

Nombre
estimé  2024

Différence
entre 2022 et

2024

% de
variation

77 117 +40 +52%

Le nombre estimé de personne en situation d’itinérance hébergée est
de 13,6 par 10 000 habitants pour la Côte-Nord.
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La Côte-Nord enregistre le 2e taux de croissance le plus élevé pour l’itinérance hébergée parmi les 16 régions participantes en 2024.

Elle se classe au 3e rang pour le nombre de personnes  en situation d’itinérance hébergée par 10 000 habitants le soir du 23 avril 2024.

(13,6 / 10 000)

À l’échelle provinciale, les ressources d’hébergement sont limitées et les taux d’occupation sont préoccupants. 

La crise du logement aggrave le phénomène de l’itinérance, augmentant la pression sur les ressources disponibles.

Les organismes communautaires jouent un rôle essentiel dans la lutte à l’itinérance et doivent être reconnus et soutenus davantage.

L’itinérance continue de progresser, sans signe de ralentissement.

De nouveaux défis (vieillissement de la population, migrations, etc.) risquent d’accentuer le phénomène dans les années à venir.

   Besoin de soutien? Présentez-vous au CLSC le plus près de chez vous ou appelez au 811 option 2 (services psychosociaux).

   Pour plus d’informations : cisss-cotenord.gouv.qc.ca/usagers-et-visiteurs/itinerance
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ITINÉRANCE HÉBERGÉE AU QUÉBEC
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L’exercice d’énumération consiste à faire un état de situation de l’itinérance hébergée au Québec un soir
donné au moyen des données administratives de différentes ressources d’hébergement

communautaires et d’établissements publics.

Il se distingue de l’exercice de dénombrement qui se penche plus largement sur l’itinérance visible, ce
qui inclut les lieux extérieurs. De plus, l’exercice de dénombrement vise à décrire certaines
caractéristiques des personnes en situation d’itinérance visible, le rendant plus complet.

122 personnes  sont

estimées être en situation

d’itinérance hébergée sur la

Côte-Nord le soir du

 23 avril 2024 
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La halte-chaleur de Baie-Comeau n’était pas ouverte lors de la soirée du 23 avril 2024.

Définitions

L’itinérance hébergée se définit comme une situation durant laquelle une personne n’a pas de
logement permanent et sécuritaire et se trouve dans une structure d’hébergement d’urgence ou

temporaire, communautaire ou institutionnelle. 

https://www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca/usagers-et-visiteurs/itinerance/

